
  



  Reconnaissance du territoire 
Campagne 2000 reconnaît les territoires traditionnels et ancestraux où nous travaillons et s’engage à 
œuvrer dans une volonté de réconciliation. Nous reconnaissons les droits inhérents des Premières 
Nations, des Inuits et des Métis et leurs droits conférés en vertu de traités et leurs titres et 
compétences dans l’ensemble du Canada. Nous sommes reconnaissants envers les organisations des 
Premières nations, inuites et métisses et les personnes qui partagent généreusement avec nous leur 
savoir et leur expertise. Nous continuerons de nous associer aux Premières Nations, aux Inuits et aux 
Métis et en collaboration avec eux, travailler à la décolonisation et réclamer les changements 
nécessaires pour assurer le respect des droits et bâtir une société fondée sur l’équité, la justice, le 
respect et l’autodétermination au sein de laquelle tous les enfants, toutes les familles et toutes les 
communautés peuvent s’épanouir. 

 

En l’honneur d’Ed Broadbent 
En 2024, Campagne 2000 pleure la perte d’Ed Broadbent, un champion et un chef de file de la lutte 
contre la pauvreté des enfants et des familles au Canada. Ed est celui qui a présenté la motion pour 
éliminer la pauvreté des enfants au Canada avant l’an 2000 à la Chambre des communes en 1989. La 
motion fut adoptée à l’unanimité et elle a inspiré la création de Campagne 2000 en 1991 dont le but 
était de tenir tous les partis responsables en matière de lutte contre la pauvreté. Au cours des années, 
Ed a été un conseiller de confiance pour Campagne 2000, présent au lancement de nos rapports sur la 
pauvreté et publiant des articles d’opinion dans les journaux. Aujourd’hui, nous célébrons non 
seulement son travail d’une vie pour l’égalité et la justice, mais également nous revenons sur 
l’obligation du Canada de redoubler d’efforts pour éradiquer la pauvreté des familles et des enfants. En 
l’honneur de l’engagement d’Ed pour l’éradication de la pauvreté des enfants et des familles, le respect 
des droits de la personne et l’avancement de la justice sociale, c’est avec grande fierté que nous lui 
dédions le rapport sur la pauvreté de cette année.  
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Introduction 
Les taux de pauvreté infantile ont augmenté au Canada après les résultats inédits en matière de 
réduction de pauvreté atteints en 2020. Ces progrès étaient dus en grande partie aux mesures de soutien 
gouvernementales mises en œuvre durant la pandémie.1 En 2021, alors que les mesures de soutien 
associées à la pandémie prenaient fin et que le coût de la vie augmentait, le Canada a connu une montée 
abrupte de son taux de pauvreté national, qui a atteint 15,6 % à comparer à 13,5 % en 2020 (selon la Mesure 
de faible revenu de la famille de recensement après impôt; voir « mesurer la pauvreté » ci-après). Ce 
pourcentage représente 163 550 enfants de plus vivant en situation de pauvreté en 2021. En 2021, plus 
d’un million d’enfants au pays souffraient des séquelles physiques, mentales, émotionnelles, 
économiques et sociales à court et à long terme de la pauvreté.  

Cette mise à jour 2023 sur la pauvreté des enfants et des familles donne un aperçu de la situation à 
l’échelle nationale et se veut un complément aux rapports provinciaux et territoriaux de Campagne 2000, 
lesquels fournissent une analyse en profondeur de la pauvreté des enfants et des familles dans tout le 
pays. On peut trouver ces rapports dans le site Web de Campagne 2000. 

Par ailleurs, le rapport 2023 d’UNICEF Child Poverty in the Midst of Wealth et le document canadien 
d’accompagnement dressent un portrait récent de la pauvreté infantile au Canada et présentent des 
comparaisons internationales. Fait inquiétant, il existe un profond écart à combler au Canada pour 
réduire la pauvreté infantile comme l’ont fait d’autres pays comparables. Le Canada se situe au 19e rang 
sur 39 pays en matière de pauvreté infantile. L’UNICEF lui demande de déployer de toute urgence des 
mesures pour éradiquer la pauvreté des enfants au pays. 

Campagne 2000 a été créée dans la foulée d’une motion adoptée à l’unanimité en 1989 par la Chambre 
des communes visant à éliminer la pauvreté des enfants avant l’an 2000. L’engagement du 
gouvernement fédéral en 2015 d’adhérer au Programme de développement durable à l’horizon 2030 des 
Nations Unies et à ses objectifs — le premier étant « pas de pauvreté » — signalait une redéfinition 
importante des priorités du Canada en matière d’éradication de la pauvreté au pays. Le Canada doit se 
doter de politiques pour promouvoir l’égalité, la sécurité du revenu, le logement pour tous, la sécurité 
alimentaire, le travail décent, le système national de services de garde à l’enfance, le régime universel 
d’assurance-médicaments et la santé publique afin d’atteindre ces objectifs ambitieux. 

Dans la présente mise à jour, nous publions les données les plus récentes sur les taux de pauvreté 
infantile à l’échelle du pays et nous formulons des recommandations clés pour le changement. Les 
mesures à prendre dans les différents domaines d’intérêt recommandées par Campagne 2000 sont 
présentées à la fin de ce rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://campaign2000.ca/report-cards/provincial/
https://www.unicef.ca/fr/unicef-report-card-18#https://www.unicef.ca/sites/default/files/2023-12/BilanDelUNICEF18documentCanadien.pdf
https://www.unicef.ca/fr/unicef-report-card-18#https://www.unicef.ca/sites/default/files/2023-12/BilanDelUNICEF18documentCanadien.pdf
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La pauvreté des enfants et des familles au Canada en chiffres 
Après une année de réduction significative, le taux de pauvreté infantile est monté en flèche au Canada.  

En 2021, 1 642 460 enfants vivaient en situation de pauvreté au Canada. Il s’agit d’une hausse de 
163 550 enfants par rapport à 2020.  

De 2019 à 2020, le Canada a réalisé des progrès inédits en matière de réduction de la pauvreté infantile 
principalement en raison des transferts gouvernementaux liés à la pandémie, notamment la Prestation 
canadienne d’urgence (PCU).2 Avec l’annulation de ces programmes de transferts, le taux de pauvreté a 
bondi. Le graphique 1 illustre une chute abrupte de 4,2 points de pourcentage du taux de pauvreté de 2019 
à 2020 (17,7 % à 13,5 %), suivi d’une hausse en flèche de 2,1 points de pourcentage à 15,6 % en 2021.  

 

Mesurer la pauvreté 
Campagne 2000 mesure la pauvreté en utilisant la Mesure de faible revenu de la famille de 
recensement après impôt (FRMFR-ApI) dont le seuil correspond à 50 % du revenu médian après 
impôt de la population. Cette mesure prend en compte la taille des familles et fait des ajustements 
d’économies d’échelle. La MFRFR est une mesure relative de la pauvreté qui rend compte des 
variations de niveaux de vie et compare les conditions de vie des particuliers et des familles à faible 
revenu avec celles du reste de la société. Elle s’appuie sur les données du Fichier des familles T1 
(FFT1). Le Fichier des familles T1 est une source fiable de données sur le revenu annuel. Le FFT1 
comprend les communautés où la pauvreté est prépondérante, notamment dans les territoires du 
Canada, les communautés des Premières Nations (dans les réserves), les milieux d’hébergement 
collectif et les établissements, les populations vivant en région éloignée et milieu rural et les familles 
dirigées par des parents âgés de moins de 18 ans. La mesure de faible revenu après impôt tient 
compte des transferts gouvernementaux. Le présent rapport contient des données datant de 2021, les 
plus récentes publiées. 



 

Les progrès inédits pour réduire la pauvreté en voie d’être balayés | 5 

Graphique 1 : Enfants vivant dans une famille à faible revenu au Canada, 2000 à 2021 

 
Source  :  Stat ist ique Canada. (2023) .  Fichier  des fami l les T1 Tableau 11 -10-0018-01  Situation de faible revenu après impôt des 
déclarants et  dépendants selon la Mesure de faible revenu de la  famil le de recensement (FRMFR - ApI) ,  selon le type de famil le  
et  la composit ion de la  famil le.  

Profondeur de la pauvreté des familles au Canada 
Le fossé de la pauvreté des familles avec enfants au Canada s’est également creusé de 2020 à 2021. L’écart 
de pauvreté, c’est-à-dire le revenu médian après impôt des familles à faible revenu inférieur au seuil de 
pauvreté (MFR), est passé de 34 % en 2020 à 36,7 % en 2021.3  

Le graphique 2 illustre la profondeur de la pauvreté représentée par l’écart en dollars entre le revenu 
médian des familles à faible revenu et le seuil de pauvreté par type de famille. C’est le revenu moyen des 
parents seuls avec deux enfants qui s’éloignait le plus du seuil de pauvreté en 2021, avec un écart de 
13 497 $.  
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Graphique 2 : Profondeur de la pauvreté au Canada par type de famille, 2021. 

 

Sources :  Stat ist ique Canada. (2023).  Fichier  des famil les T1 Tableau :  11 -10-0020-01.  Situat ion de faib le revenu après impôt 
des déclarants et  dépendants selon la Mesure de faib le revenu de la fami l le de  recensement (FRMFR - ApI) ,  selon le type de 
famil le  et  la composit ion de la fami l le.  

Statist ique Canada. (2023).  Guide de référence technique pour les est imations annuelles du revenu des famil les de 
recensement,  des part icul iers et  des aînés.  Fichiers des famil les T1,  Est imations finales,  2021.  

 

Taux de pauvreté infantile par province et territoire 
Les taux de pauvreté infantile ont augmenté dans chaque province et chaque territoire de 2020 à 2021.  

En 2021, au Nunavut, le taux de pauvreté infantile pour les enfants âgés de moins de 18 ans était de 35,8 %, 
le plus élevé de tous les territoires. La Saskatchewan accusait le taux de pauvreté infantile le plus élevé 
de toutes les provinces, à 24,2 %.  

Les taux de pauvreté infantile au Nunavut, en Saskatchewan, au Manitoba, en Nouvelle-Écosse, aux 
Territoires du Nord-Ouest, au Nouveau-Brunswick, à Terre-Neuve-et-Labrador, en Alberta et en Ontario 
étaient supérieurs à la moyenne nationale de 15,6 %.  
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Graphique 3 : Taux de pauvreté infantile au Canada, enfants de moins de 18 ans, 2021 

 
Source :  Stat ist ique Canada. (2023) .  Fichier  des fami l les T1 Tableau 11 -10-0018-01 Si tuat ion de faible revenu après impôt des 
déclarants et  dépendants selon la Mesure de faible revenu de la  famil le de recensement (FRMFR - ApI) ,  selon le type de famil le  
et  la composit ion de la  famil le.  

En 2021, 16,1 % des enfants âgés de moins de six ans vivaient en situation de pauvreté au Canada.  

Le Nunavut accusait un taux de pauvreté de 43,2 % pour les enfants âgés de moins de six ans, le plus 
élevé tous les territoires, tandis que le taux le plus élevé de toutes les provinces pour cette tranche d’âge 
était au Manitoba, à 27,2 %.  
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Graphique 4 : Taux de pauvreté infantile au Canada, moins de 6 ans, 2021 

 
Source :  Stat ist ique Canada. (2023) .  Centre de la  stat ist ique du revenu et  du bien -être socioéconomique,  Est imations annuelles 
du revenu des fami l les de recensement et  des part icul iers (FFT1),  total isat ions personnalisées  

Les hausses de taux de pauvreté des enfants âgés de moins de 18 ans les plus considérables étaient au 
Nunavut, en Saskatchewan et dans les Territoires du Nord-Ouest (respectivement en hausse de 7,7, 4,5 et 
4,4 points de pourcentage). Les hausses les plus faibles étaient au Québec et à l’Île-du-Prince-Édouard 
(respectivement en hausse de 0,7 et 0,9 point de pourcentage) (graphique 5).  
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Graphique 5 : Variation en points de pourcentage des taux de pauvreté infantile, enfants de moins de 18 
ans, 2020 à 2021. 

 
Source :  Stat ist ique Canada. (2023) .  Fichier  des fami l les T1 Tableau 11 -10-0018-01 Si tuat ion de faible revenu après impôt des 
déclarants et  dépendants selon la Mesure de faible revenu de la  famil le de recensement (FRMFR - ApI) ,  selon le type de famil le  
et  la composit ion de la  famil le.  

Ces hausses un peu partout au pays en 2021 soulignent la nécessité de renouveler l’engagement du 
Canada et de reconnaître l’urgence de réduire la pauvreté des enfants et des familles au pays.  

Les rapports provinciaux et territoriaux sur la pauvreté de Campagne 2000 analysent plus profondément 
les données et formulent des recommandations de changements de politiques à l’échelle locale.  

Inégalité, marginalisation et pauvreté infantile 
Les taux de pauvreté infantile demeurent démesurément élevés dans les groupes qui font face à la 
marginalisation et la discrimination systémiques, notamment les enfants des Premières Nations, inuits 
et métis, les enfants racisés, les enfants d’immigrants, de migrants et de nouveaux arrivants au pays, les 
enfants de familles monoparentales dirigées par une femme et de familles 2SLSGBTQI+, et les enfants et 
familles en situation de handicap.4 5  

Les séquelles historiques et les effets néfastes persistants du colonialisme affectent toujours les enfants 
des Premières Nations et les enfants inuits et métis. Les données du recensement de 2021 révèlent que 
23,7 % des enfants autochtones vivent en situation de pauvreté. Les enfants des Premières Nations vivant 
dans les réserves présentaient les taux de pauvreté les plus élevés à 37,4 %, tandis que les taux de 
pauvreté des enfants des Premières Nations vivant hors réserve, des enfants inuits et des enfants métis 
étaient respectivement de 24 %, 19,4 % et 15,2 % (graphique 6). Ceci en comparaison au taux de pauvreté de 
10,8 % chez les enfants allochtones.  

L’éradication équitable de la pauvreté infantile au Canada repose essentiellement sur le respect des droits 
des Premières Nations, des Inuits et des Métis sur leurs terres traditionnelles, leurs territoires et de leurs 
ressources. 6 Par son adhésion à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 
le Canada s’est engagé à réaliser les droits des Premières Nations, des Inuits et des Métis et ainsi que leur 
droit à l’autodétermination en l’intégrant à la loi canadienne en 2021 en vertu du Projet de loi C-15. 7  Par 
ailleurs, l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 reconnaît et affirme les droits existants des Peuples 

https://campaign2000.ca/report-cards/provincial/
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autochtones ainsi que leurs droits issus de traités.8 La réalisation pleine et entière de ces engagements 
reste à venir, mais elle est essentielle à l’éradication de la pauvreté infantile.  

Graphique 6 : La pauvreté infantile dans les communautés des Premières Nations et dans les 
communautés métisses et inuites, 2020 

 
Source :  Stat ist ique Canada. (2022.)  Recensement 2021 Tableau 98 -10-0283-01 Situat ion de faib le revenu de la personne par 
identité autochtone et  résidence selon la géographie autochtone  

En 2020, les taux de pauvreté des enfants racisés demeuraient démesurés par rapport aux taux chez les 
enfants non racisés (graphique 7). 
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Graphique 7 : Taux de pauvreté infantile, groupes racisés sélectionnés, enfants de moins de 18 ans, 2020 

 
Source :  Stat ist ique Canada. (2023) .  Recensement de 2021, total isat ions personnalisées  

Les taux de pauvreté élevés dans les communautés racisées sont un résultat du racisme systémique et 
structurel.9 Les termes « systémique et structurel » renvoient au racisme qui est enchâssé dans les 
systèmes (p. ex., le système de santé et celui de la justice pénale) et dans les structures (p. ex., dans les 
lois, les règlements et les normes) de la société. Ils se manifestent tous les deux sous forme de 
discrimination généralisée. Par conséquent, les personnes racisées sont plus susceptibles de faire face à 
des obstacles et à l’exclusion lorsqu’elles participent à des programmes de soutien du revenu, de 
logement, de santé, d’emplois, d’alimentation et de sécurité. Le racisme enraciné dans ces programmes et 
services et dans les lois et les règlements qui les régissent ne fait qu’exacerber les inégalités qui 
émergent en raison de l’accès inégal aux revenus et au pouvoir.  

Le racisme systémique, le racisme structurel et la discrimination sont des sources chroniques de stress 
et de traumatismes et, pour les enfants racisés et les enfants de l’immigration, ils mènent à la 
reproduction de la pauvreté d’une génération à l’autre.10  Il est essentiel d’adopter une approche fondée sur 
les droits et qui tient compte des traumatismes pour élaborer des politiques remédieront de façon durable 
aux inégalités intersectionnelles dont font l’objet les enfants de familles racisées et immigrantes en 
situation de pauvreté.11   

En 2020, 18,8 % des enfants d’une famille immigrante vivaient en situation de pauvreté. Le graphique 8 
présente les taux de pauvreté infantile par période d’immigration. Plus d’un enfant sur cinq au pays 
depuis cinq ans ou moins vivait en situation de pauvreté (21,8 %) - plus du double du taux chez les enfants 
non immigrants (10,7 %).  

Malgré la diminution des taux de pauvreté infantile au fil du temps, la pauvreté provisoire dont souffrent 
les familles nouvellement immigrées au pays nuit aux enfants. La pauvreté durant l’enfance est une 
expérience traumatisante qui a des répercussions tout au long de la vie.12 13 
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Graphique 8 : Taux de pauvreté infantile par période d’immigration, 2020 

 
Source :  Stat ist ique Canada. (2022.)  Recensement 2021 Tableau :  98 -10-0314-01 Situat ion de faib le revenu de la personne selon 
le statut d’ immigrant et  la pér iode d’ immigrat ion  

Les mesures de soutien temporaires fédérales pendant la pandémie, responsables de la baisse 
substantielle des taux de pauvreté en 2020, ont également réduit substantiellement les inégalités de 
revenus.14  

Selon des données de 2021, les inégalités de revenus ou l’écart de revenu entre les familles bien nanties et 
les familles à faible revenu ont augmenté parallèlement à la hausse des taux de pauvreté. Les familles du 
recensement se trouvant dans le décile inférieur des revenus après impôt avaient seulement 1,6 % de la 
part totale des revenus, tandis que les familles se trouvant dans le décile supérieur en avaient 25,4 % 
(graphique 9).  

Graphique 9 : Part en pourcentage des revenus après impôt par décile des familles du recensement avec 
enfants de moins de 18 ans, 2021 

 
Source :  Stat ist ique Canada. (2023) .  Fichier  des fami l les T1,  total isat ions personnalisées.  



 

Les progrès inédits pour réduire la pauvreté en voie d’être balayés | 13 

L’effet des transferts gouvernementaux 
Les transferts gouvernementaux continuent d’avoir un effet positif marqué sur les taux de pauvreté 
infantile (graphique 10). Sans les transferts gouvernementaux, le taux de pauvreté des enfants en 2021 
aurait été de 34,4 % comparativement au taux réel de 15,6 %. Et pour les enfants âgés de moins de six ans, 
l’effet est encore plus prononcé. Sans les transferts gouvernementaux, le taux de pauvreté des enfants 
âgés de moins de six ans en 2021 aurait été de 37,1 % comparativement au taux réel de 16,2 %.   

Graphique 10 : Taux de pauvreté infantile avec et sans les transferts gouvernementaux, 2021 

 
Sources :  Stat ist ique Canada. (2023).  Centre de la stat ist ique du revenu et  du bien -être socioéconomique,  Est imations annuelles 
du revenu des fami l les de recensement et  des part icul iers (FFT1),  total isat ions personnalisées.  

Statist ique Canada. (2023).  Fichier  des famil les T1 Tableau 11 -10-0018-01 Situat ion de faible revenu après impôt des 
déclarants et  dépendants selon la Mesure de faible revenu de la  famil le de recensement (FRMFR - ApI) ,  selon le type de famil le  
et  la composit ion de la  famil le.  

Les données de 2020 ont démontré que les transferts gouvernementaux associés à la pandémie avaient 
réduit de façon radicale les taux de pauvreté infantile.15 Bien que la réduction des mesures de soutien 
offertes durant la pandémie en 2021 ait fait monté les taux de pauvreté infantile, il reste que les effets 
résiduels de ces transferts ont néanmoins réduit les taux de pauvreté infantile de 3,8 points de 
pourcentage pour les enfants de moins de 18 ans et de 4 points de pourcentage pour les enfants de moins 
de six ans (graphique 11).  
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Graphique 11 : Taux de pauvreté infantile avec et sans les mesures de soutien de la pandémie, 2021 

 
Sources :  Stat ist ique Canada. (2023).  Centre de la stat ist ique du revenu et  du bien -être socioéconomique,  Est imations annuelles 
du revenu des fami l les de recensement et  des part icul iers (FFT1),  total isat ions personnalisées.  

Statist ique Canada. (2023).  Fichier  des famil les T1 Tableau 11 -10-0018-01 Situat ion de faible revenu après impôt des 
déclarants et  dépendants selon la Mesure de faible revenu de la  famil le de recensement (FRMFR - ApI) ,  selon le type de famil le  
et  la composit ion de la  famil le.  

En 2021, l’Allocation canadienne pour enfants (ACE) a permis de réduire le taux de pauvreté infantile de 
9,2 points de pourcentage pour les enfants de moins de dix-huit ans et de 9,7 points de pourcentage pour 
les enfants de moins de six ans (graphique 12).  

Graphique 12 : Les taux de pauvreté infantile avec et sans l’ACE, 2021 

 
Sources :  Stat ist ique Canada. (2023).  Centre de la stat ist ique du revenu et  du bien -être socioéconomique,  Est imations annuelles 
du revenu des fami l les de recensement et  des part icul iers (FFT1),  total isat ions personnalisées.  

Statist ique Canada. (2023).  Fichier  des famil les T1 Tableau 11 -10-0018-01 Situat ion de faible revenu après impôt des 
déclarants et  dépendants selon la Mesure de faible revenu de la  famil le de recensement (FRMFR - ApI) ,  selon le type de famil le  
et  la composit ion de la  famil le.  
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Il est nécessaire l’accroître l’admissibilité et l’accès à l’ACE afin de soutenir son efficacité à sortir les 
familles de la pauvreté. Les familles en situation de pauvreté extrême, notamment celles dont le statut 
d’immigration est précaire et dont les enfants sont confiés aux soins de membres de la famille, sont 
laissées pour compte à cause des restrictions actuelles de l’ACE et des mesures de récupération.   
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Conclusion 
Vingt-quatre ans se sont écoulés depuis l’an 2000, année où la promesse d’éliminer la pauvreté des 
enfants devait se concrétiser. Il ne reste au Canada que six ans pour respecter ses engagements et 
atteindre les objectifs de développement durable des Nations Unies. Les données les plus récentes 
présentées dans cette mise à jour font craindre que le progrès réalisé à ce jour pour éliminer la pauvreté 
des enfants et des familles puisse être balayé. Il faut multiplier les efforts si le Canada entend respecter 
ses obligations en matière de droits de la personne et mettre fin à la pauvreté.  

L’atteinte des objectifs de développement durable des Nations Unies, lesquels sont fondés sur les droits de 
la personne, exige un sentiment d’urgence et une volonté politique de la part de tous les ordres de 
gouvernement d’agir dans tous les domaines d’intérêt. Services de garde d’enfants, logement, sécurité 
alimentaire, santé et travail décent; il faut intervenir dans tous ces domaines pour mettre fin à la 
pauvreté infantile.  

La pandémie a révélé qu’il est possible de se fixer des objectifs plus ambitieux pour la réduction de la 
pauvreté au Canada. Le pays a besoin d’un plan audacieux et réalisable pour mettre fin à la pauvreté des 
enfants. En effet, les enfants et les familles à faible revenu ne peuvent plus attendre. 

Recommandations clés  

Stratégie de réduction de la pauvreté 

• Assurer que tous les enfants ont droit à un niveau de vie décent en adoptant un plan d’action pour 
éliminer la pauvreté d’ici 2030 qui tient compte des traumatismes; un plan fondé sur la Mesure de 
faible revenu de la famille de recensement après impôt (MFRFR-ApI) utilisant les données du 
Fichier des familles T1.1 S’engager à réduire systématiquement les taux de pauvreté de 50 % entre 
2015 et 2026. 

• Créer des plans pour éliminer au même rythme de 50 % d’ici 2026 et entièrement d’ici 2030 la 
pauvreté des enfants et des adultes marginalisés dont les taux de pauvreté sont plus élevés, 
notamment les peuples des Premières Nations, les Métis et les Inuits vivant en milieu urbain ou 
rural, les populations noires et racisées, les personnes en situation de handicap, les migrants et 
immigrants et les nouveaux arrivants, les personnes au statut d’immigration précaire et les 
familles monoparentales dirigées par une femme.  

• Enchâsser dans la Loi sur la réduction de la pauvreté le droit à des conditions de vie convenables 
et prévoir des mécanismes pour garantir ce droit, notamment créer un conseil consultatif nommé 
par tous les partis et nommer un défenseur des droits des personnes en situation de pauvreté doté 
des ressources requises pour surveiller les progrès réalisés et examiner les principaux problèmes 

 
1 Les approches qui tiennent compte des traumatismes pour l’élaboration de politiques sont des approches qui 
s’appuient sur le principe d’innocuité (de ne pas nuire). Plus précisément, les politiques doivent prioriser la sécurité, 
l’autonomisation, la transparence et l’intersectionnalité et elles doivent être élaborées en collaboration.  
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systémiques. Ce conseil et ce défenseur devront soumettre un rapport annuellement à la Chambre 
des communes. 

• Déployer une stratégie de collecte de données ventilées selon les catégories sociodémographiques 
suivantes notamment : Première Nation, Métis et Inuit, incapacités, origine ethnique, genre, statut 
d’immigration et identité 2SLGBTQQ1+2. La collecte de données détaillées est essentielle afin de 
planifier les mesures de réduction de la pauvreté, en faire le suivi et l’évaluation, et afin de 
déterminer les budgets requis. Consolider et affiner l’analyse intersectionnelle et comparative 
entre les sexes des politiques et des budgets en utilisant des données quantitatives et qualitatives. 

• Envisager la mise en place d’une stratégie visant les enfants et les adolescents qui complète la 
stratégie de réduction de la pauvreté et met de l’avant de nouveaux objectifs ambitieux pour 
mettre fin à la pauvreté et faire progresser le droit de tous les enfants à des conditions de vie 
décentes. 

Sécurité du revenu 

• Instaurer un supplément de l’allocation canadienne pour enfants non imposable afin de mettre fin 
à la pauvreté pour les familles en situation de pauvreté extrême. Ce supplément accorderait 
8 500 $ par année de plus pour le premier enfant à une famille dont le revenu gagné est inférieur à 
19 000 $. Des sommes additionnelles seraient versées pour plusieurs enfants et le supplément 
serait réduit de 0,50 $ pour chaque dollar de plus de revenus.16   

• Donner accès à l’ACE aux familles au statut d’immigration précaire en révoquant les règles reliant 
l’admissibilité au statut d’immigration. Élargir le cercle de personnes aptes à attester de la 
résidence d’un enfant et veiller à ce que les membres de la parenté qui prennent soin des enfants 
et les familles offrant des soins conformes aux traditions aient accès à l’ACE. 

• Annuler les réductions de l’ACE pour avoir reçu la Prestation canadienne d’urgence (PCU) pour les 
mères à revenu moyen et en modifier la loi afin de mettre l’ACE à l’abri de mesures éventuelles de 
récupération.   

• Effacer les dettes liées à la PCU et la PCRE, éliminer les coupes aux autres programmes de 
prestation pour avoir reçu la PCU ou la PCRE et mettre en œuvre l’exonération de remboursement 
de la PCU pour les personnes vivant sous le seuil de la MFR après impôt ou près de celui-ci.  

• En un premier temps, pour améliorer les programmes d’aide sociale et les mesures de soutien à 
l’invalidité et faire en sorte que les programmes de soutien du revenu et d’aide aux personnes 
handicapées relèvent le revenu au niveau de la MFR, investir 2,067 milliards de dollars dans le 
Transfert canadien en matière de programmes sociaux (TCPS) et éliminer les restrictions de 
croissance arbitraires. Exiger l’adoption de normes minimales pour les programmes d’aide 
financière et de services sociaux financés par le TCPS. Ces normes minimales doivent 

 
22SLGBTQQI+ désigne les personnes bispirituelles, lesbiennes, gays, bisexuelles, trans, queer, en questionnement et 
intersexuelles On ajoute souvent le symbole « + » à la fin pour inclure toutes les autres orientations, identités et fluidités 
sexuelles. 
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comprendre entre autres des conditions interdisant de déduire des prestations d’aide sociale les 
suppléments de revenu - incluant l’ACE, la Prestation pour les enfants handicapés, les versements 
de pension alimentaire et les prestations pour enfants du Régime d’assurance-emploi. 

• Accélérer la mise en œuvre de la Prestation d’invalidité du Canada, instaurer une prestation 
provisoire pour les personnes en situation de handicap en âge de travailler, améliorer la 
Prestation d’invalidité pour enfants et créer prestation pour les aidants naturels. Faire en sorte 
que les personnes à faible revenu obtiennent effectivement ces différentes prestations, que les 
critères d’admissibilité soient élargis, que le crédit soit remboursable, que les personnes qui 
travaillent conservent leurs revenus gagnés et que le programme permette d’éliminer la pauvreté 
chez les personnes en situation de handicap.  

• Mettre en œuvre un revenu de subsistance canadien pour les personnes en âge de travailler en 
remplacement de l’Allocation canadienne pour les travailleurs, dissociant pour les adultes 
l’admissibilité à la sécurité du revenu et le revenu gagné.17 

• Développer à l’aide de recherche un mécanisme communautaire parallèle pour établir 
l’admissibilité des personnes aux programmes et pour distribuer les prestations aux non-
déclarants à faible revenu et marginalisés. Le gouvernement fédéral doit s’inspirer des autres 
pays et des pratiques exemplaires qu’ils ont adoptées en matière d’inclusion financière et 
également s’inspirer des pratiques élaborées localement par les organismes communautaires. Les 
modes de transferts de fonds peuvent inclure des cartes de crédit ou de débit rechargeables 
prépayées ou des transferts mobiles et numériques. Ces systèmes de transferts de fonds doivent 
être créés et administrés en collaboration avec des organismes locaux fiables capables de réduire 
les obstacles auxquels font face les groupes marginalisés dans leurs transactions avec le 
gouvernement. 

Enfants des Premières Nations et enfants inuits et métis 

• Travailler en collaboration avec les gouvernements et les organisations des Premières Nations, 
inuites et métisses, incluant les groupes de femmes et les organismes représentant la 
communauté 2SLGBTQQI+, à l’élaboration de plans d’action pour prévenir et éliminer la pauvreté 
des enfants et des familles. 

• Pérenniser les relations de nation à nation et de gouvernement à gouvernement, ainsi que les 
relations entre les Inuits et la Couronne en garantissant : le respect inhérent des droits, des traités, 
des titres et des compétences des peuples autochtones, leur participation entière à la croissance 
économique et un financement suffisant, prévisible et soutenu afin d’assurer le bien-être des 
populations. Et, dans le respect des principes de propriété, de contrôle, d’accès et de possession 
(PCAP), assurer la collecte de données probantes afin de combler les écarts socioéconomiques, de 
mesurer les progrès réalisés et de favoriser la réconciliation. 

• Tous les ordres de gouvernement devraient mettre pleinement en œuvre et de façon correcte le 
principe de Jordan, conformément aux directives du Tribunal canadien des droits de la personne 
afin d’assurer que les enfants et les adolescents des Premières Nations ont accès en temps 
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opportun aux services et au soutien dont ils ont besoin pour s’épanouir. Mettre pleinement en 
œuvre le plan de l’ourson Spirit afin d’éliminer les iniquités dans les services publics. 

• Offrir du soutien financier et social aux adolescents des Premières Nations et aux adolescents 
inuits et métis qui ont été pris en charge par les réseaux d’aide à l’enfance et appliquer le principe 
de Jordan au-delà de l’âge de 18 ans. Réduire l’itinérance chez ces jeunes en déployant une 
stratégie de logement ciblée et établir en collaboration avec l’organisme First Voice et avec les 
territoires et les provinces un cadre national de soins et de services prolongés pour les jeunes pris 
en charge. 

• Accélérer le versement de l’indemnité aux enfants, parents et grands-parents des Premières 
Nations en réparation des torts subis à cause du financement inéquitable des services de 
protection de l’enfance sur les réserves et du non-respect du principe de Jordan, comme en ont 
décidé le Tribunal canadien des droits de la personne en juillet 2023 et la Cour fédérale en octobre 
2023. Campagne 2000 fait écho à l’appel lancé par la Société de soutien à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations d’offrir aux enfants, aux adolescents et aux familles indemnisés du 
soutien, notamment en santé mentale, en mieux-être et en littératie financière.18  

Les enfants de familles racisées et immigrantes 
• Créer une loi contre le racisme au Canada pour servir de fondement législatif au Secrétariat de 

lutte contre le racisme et adopter un plan d’action national de lutte contre le racisme bien financé, 
axé sur les résultats, générant des changements durables et s’attaquant à toutes les formes de 
racisme. 

• Donner rapidement suite aux recommandations du rapport de 2017 du Groupe de travail d’experts 
sur les personnes d’ascendance africaine des Nations unies sur sa mission au Canada afin que les 
communautés et les familles noires puissent participer pleinement et également à tous les 
aspects de la société et assurer le suivi des recommandations du Comité des Nations Unies sur 
l’élimination de la discrimination raciale (2018). 

Les inégalités de revenus 

• S’attaquer aux inégalités croissantes des revenus et générer des recettes pour les initiatives de 
réduction de pauvreté en éliminant ou en réduisant les échappatoires fiscales hautement 
régressives et coûteuses, en abolissant les paradis fiscaux, en imposant l’extrême richesse et en 
introduisant une taxe sur les bénéfices exceptionnels visant les profits fortuits attribuables à la 
pandémie. Les réformes fiscales pour remédier aux inégalités de revenus généreraient des 
recettes que l’on pourrait investir dans des programmes si nécessaires pour réduire la pauvreté. 

Travail décent 
• Faire en sorte que les salaires soient décents et haussent les revenus d’emploi à la hauteur à tout 

le moins de la MFRFR-ApI. Imposer dans le cadre d’une loi l’obligation de verser un salaire égal et 
les mêmes avantages sociaux à tous les travailleurs et travailleurs, peu importe leur statut 
d’emploi (temps partiel, temporaire, etc.), leur genre, leur origine ethnique ou leur statut 
d’immigration.  

• Instaurer une stratégie pancanadienne de perfectionnement de la main-d’œuvre dans l’industrie 
des soins, notamment dans les secteurs de la santé, de la garde d’enfants et des soins de longue 
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durée. Dans les accords de transferts fédéraux, provinciaux et territoriaux, les emplois dans ces 
secteurs doivent être reconstruits de bas en haut en mettant l’accent sur les travailleurs et 
travailleuses les plus vulnérables. Dans le domaine des soins de longue durée, la stratégie doit 
prévoir de nouvelles normes minimales améliorées et exécutoires relativement aux salaires et 
conditions de travail, au nombre de postes à temps plein et au perfectionnement. 

• Accorder le statut de résident permanent aux travailleuses et travailleurs migrants dès leur 
arrivée afin de leur donner accès aux protections en matière de travail, aux programmes de 
soutien au revenu et à l’assurance-maladie. 

• Mettre immédiatement en œuvre la réforme du Régime d’assurance-emploi et les mesures tant 
attendues, incluant accroître l’accès des cotisants présentement exclus, étendre l’accès aux 
nouveaux inscrits, réduire à 360 heures ou 12 semaines le temps requis pour être admissibles 
partout au pays, augmenter substantiellement le taux actuel (55 %) des prestations et le taux actuel 
(33 %) des prestations parentales bonifiées, et établir une prestation hebdomadaire minimum 
permanente. 

• Renforcer les normes du travail et leur application, notamment le Code canadien du travail et la 
loi fédérale sur l’équité en matière d’emploi. Renforcer toutes les mesures visant à éliminer les 
erreurs de classification. Associer des ententes sur les avantages pour la collectivité à tous les 
investissements fédéraux dans les infrastructures. Déployer une stratégie de collecte de données 
désagrégées (ventilées) afin d’éclairer, surveiller et évaluer les programmes pour assurer un accès 
équitable aux groupes racisés et sous-représentés. 

Services de garde d’enfants  

• Assurer le développement soutenu à l’échelle pancanadienne d’un système universel et équitable 
d’apprentissage et garde de jeunes enfants en augmentant le financement alloué aux 
immobilisations et au fonctionnement; et utiliser le pouvoir de dépenser du gouvernement fédéral 
pour réaliser les promesses faites en 2021. 

• Investir 10 milliards de dollars pour les dépenses d’immobilisation résultant de la demande accrue 
de services de garde et 7 milliards pour soutenir la main-d’œuvre. Mettre en œuvre une grille 
tarifaire mobile de 0 à 10 $/jour par famille (non par enfant) en remplacement des régimes de 
subventions actuels. 

• Exiger des provinces et territoires qu’ils élaborent des stratégies publiques de développement afin 
d’assurer la création suffisante de places dans les secteurs public et à but non lucratif, notamment 
pour assurer une couverture équitable dans les communautés à faible revenu, là où les besoins 
sont élevés et dans les communautés faiblement peuplées. Pour ce faire, il faudra augmenter les 
fonds alloués aux immobilisations dans le Fonds d’infrastructure pour l’apprentissage et la garde 
des jeunes enfants.   

• Élaborer une stratégie nationale de main-d’œuvre pour le secteur de la garde d’enfants. Assurer 
des emplois décents en adoptant des grilles salariales équitables et concurrentielles, en 
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augmentant les avantages sociaux et en améliorant les conditions de travail. Pour ce faire, il 
faudra que les provinces et territoires ainsi que le gouvernement fédéral allouent plus de 
financement au fonctionnement des services de garde.  

• Respecter et financer le cadre d’apprentissage et de garde des jeunes enfants autochtones et 
mettre en œuvre tous les volets. 

Logement 

• Veiller à ce que le logement subventionné par le gouvernement fédéral soit abordable pour les 
familles à faible revenu et corresponde aux besoins multiples des familles avec enfants. Modifier 
les exigences d’abordabilité des programmes fédéraux de financement et de coinvestissement 
dans le logement locatif pour inclure dans les logements supervisés un nombre suffisant d’unités 
et de catégories d’unités abordables et adaptées aux besoins des familles à faible revenu avec 
enfants - l’abordabilité étant établie à 30 % du revenu brut. 

• Agir immédiatement sur la promesse de mettre fin à l’itinérance dans le respect des obligations 
internationales du Canada en matière de droits de la personne. Réévaluer la définition de 
« l’itinérance chronique » pour inclure les expériences que vivent les femmes et les personnes de 
diverses identités de genres échappant à la violence, les personnes immigrantes et réfugiées, les 
familles et les jeunes des Premières Nations et des communautés inuites et métisses.  

• Adapter la stratégie nationale sur le logement afin qu’elle respecte les obligations du Canada en 
matière du droit de l’enfant au logement décrit dans la Convention relative aux droits de l’enfant 
des Nations Unies et la Loi sur la stratégie nationale sur le logement. 

• Accélérer l’élaboration des trois stratégies sur le logement autochtone fondées sur des 
distinctions et investir 56 milliards de dollars sur dix ans dans la stratégie complémentaire sur le 
logement autochtone en milieu urbain et rural et en région nordique recommandée par le Conseil 
national du logement pour répondre efficacement aux besoins des peuples autochtones vivant 
hors réserve.  

• Éliminer le passage à l’itinérance en établissant en collaboration avec l’organisme First Voice et 
les territoires et des provinces un cadre national de soins et de services prolongés pour les jeunes 
pris en charge. 

Santé publique 

• Étendre aux adolescents les programmes communautaires de santé mentale et de bien-être et 
dédier des fonds à des mesures de soutien culturellement adaptées aux membres des Premières 
Nations et des communautés inuites et métisses, aux personnes noires et racisées, aux membres 
de la communauté 2SLGBTQI+ et aux jeunes marginalisés.   

• Donner suite à l’engagement décrit dans l’accord de confiance et d’approvisionnement de la 
Chambre des communes pour un régime national d’assurance-médicaments véritablement 
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universel, complet et public, à payeur unique et fournissant une couverture gratuite pour les 
médicaments sous ordonnance à tous au Canada, financé à raison de 3,5 milliards de dollars par 
année pour les médicaments essentiels, conformément à la recommandation de 2019 du Conseil 
consultatif sur la mise en œuvre d’un régime national d’assurance-médicaments nommé par le 
gouvernement.19 
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17 Idem 

18 Des jeunes des Premières Nations ont publié deux rapports:  Justice, Equity and Culture et Children Back, Land Back dans 
lesquels ils formulent des recommandations sur le type d’aide dont ils ont besoin lorsqu’ils reçoivent ces indemnités. 

https://campaign2000.ca/wp-content/uploads/2023/02/Lecon-tiree-de-la-pandemie_il-est-possible-de-mettre-fin-a-la-pauvrete-des-enfants-et-des-familles_Rapport-2022-sur-la-pauvrete-des-enfants-et-familles-au-Canada.pdf
https://campaign2000.ca/wp-content/uploads/2023/02/Lecon-tiree-de-la-pandemie_il-est-possible-de-mettre-fin-a-la-pauvrete-des-enfants-et-des-familles_Rapport-2022-sur-la-pauvrete-des-enfants-et-familles-au-Canada.pdf
https://www.disabilitywithoutpoverty.ca/fr/rapport-de-la-pauvrete-des-personnes-en-situation-de-handicap-en-2023/
https://www.disabilitywithoutpoverty.ca/fr/rapport-de-la-pauvrete-des-personnes-en-situation-de-handicap-en-2023/
https://campaign2000.ca/wp-content/uploads/2023/02/Lecon-tiree-de-la-pandemie_il-est-possible-de-mettre-fin-a-la-pauvrete-des-enfants-et-des-familles_Rapport-2022-sur-la-pauvrete-des-enfants-et-familles-au-Canada.pdf
https://campaign2000.ca/wp-content/uploads/2023/02/Lecon-tiree-de-la-pandemie_il-est-possible-de-mettre-fin-a-la-pauvrete-des-enfants-et-des-familles_Rapport-2022-sur-la-pauvrete-des-enfants-et-familles-au-Canada.pdf
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https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/u-2.2/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/u-2.2/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-13.html?wbdisable=false
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-13.html?wbdisable=false
https://belonging.berkeley.edu/structural-racism-explained
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https://campaign2000.ca/wp-content/uploads/2023/02/English-Pandemic-Lessons_Ending-Child-and-Family-Poverty-is-Possible_2022-National-Report-Card-on-Child-and-Family-Poverty.pdf
https://campaign2000.ca/wp-content/uploads/2023/02/English-Pandemic-Lessons_Ending-Child-and-Family-Poverty-is-Possible_2022-National-Report-Card-on-Child-and-Family-Poverty.pdf
https://fncaringsociety.com/publications/justice-equity-and-culture-first-ever-yicc-gathering-first-nations-youth-advisors
https://fncaringsociety.com/publications/children-back-land-back-follow-report-first-nations-youth-care-advisors
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